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 PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE LE BONHOMME 
SEANCE du Vendredi 18 février 2022 – 19h30 

- Salle des Fêtes - 
  

Sous la présidence de : Monsieur PERRIN Frédéric, Maire.  

 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 19 h 30.  

 

Présents : PERRIN Frédéric, Maire - SCHLUPP Corinne, 1ère Adjointe - MAURER Pascal, 2ème Adjoint - 

MINOUX Jean-Marc, 3ème Adjoint - MORO Christine, 4ème Adjointe - BARADEL Pascal, Conseiller Muni-

cipal Délégué - CALONEGO Mélissa, Conseillère Municipale - DIDIERJEAN Audrey, Conseillère Munici-

pale - ROMAN Julien, Conseiller Municipal - FISHER RUBIELLA Sylvie, Conseillère Municipale - 

CLAUDEPIERRE Marion, Conseillère Municipale - MASSON Gabrielle, Conseillère Municipale  - MICLO 

Martial, Conseiller Municipal-/  
 

Absents excusés et non représentés : PETITDEMANGE Florent, Conseiller Municipal - BIANCHI Jean-

Noël, Conseiller Municipal-/ 
 

Absent non excusé : NEANT-/ 
  
Absent excusé qui a donné procuration : NEANT-/  

 

Date de convocation : 14/02/2022 
 

Secrétaire de séance : Marion CLAUDEPIERRE, Conseillère Municipale-/ 

 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

 
 

1- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL ET DESIGNATION 

D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

2- INVESTISSEMENTS - PROJETS D’INVESTISSEMENTS 2022 - Validation des projets 

d’investissements à réaliser et priorisation 

3- BUDGET CHAUFFERIE MUNICIPALE (M4) - VENTE DE CHALEUR - PRIX DU KWh  

4- BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT (M49) - PRIX DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

5- FORET - BILAN 2021 et ETAT PREVISIONNEL DES COUPES 2022  

6- ECOLE DE LA FORET - CONVENTION  DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN PRIVE 

PARCELLE 0128 EN SECTION 01 AU PROFIT DE LA COMMUNE 

7- CHASSE - AGREMENT (MM Charles GAMET et Edouard RAPP) ET RADIATION (M. Urs 

ANLIKER) DE PERMISSIONNAIRES DE CHASSE 

8- DECHETS SAUVAGES - REVISION DU FORFAIT POUR ENLEVEMENT DES DEPOTS 

SAUVAGES 

9- EGLISE PROTESTANTE - PROJET DE FUSION DES TROIS CONSISTOIRES DE 

BISCHWILLER, STRASBOURG et SAINTE-MARIE-AUX-MINES - Avis du Conseil Municipal 

10- FONDATION DU PATRIMOINE - Adhésion 2022 

11- COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DIVERS  
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1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL ET DESIGNATION D’UN 
SECRETAIRE DE SEANCE 

 
Le procès-verbal a été expédié à tous les membres ; il est commenté par le Maire. 
Aucune observation n’est formulée ; il est adopté à l’unanimité.  
 
Madame Marion CLAUDEPIERRE, Conseillère Municipale, a été désignée en qualité de secrétaire 
par le Conseil Municipal (art. L. 2121-15 du CGCT).  
 
 

2. INVESTISSEMENTS - PROJETS D’INVESTISSEMENTS 2022 - Validation des projets 
d’investissements à réaliser et priorisation 

 
Monsieur le Maire établit la liste des projets d’investissement à venir. Il demande au Conseil Mu-
nicipal de débattre de ces projets d’investissement afin de la prioriser en vue de la préparation du 
budget primitif 2022.  
 
2.1 - BUDGET COMMUNAL 
  

PROJETS ENTREPRISES ayant 
fait un devis 

TOTAL T.T.C Priorité 

EGLISE    

Création de deux charpentes avec couverture 
pour fermeture des balcons 

DEMANGEAT et 
GRAFF TOITURE 

25.000,00 € 1 

Réfection des crépis  5.000,00 € 1 

Réparation diverses et imprévus (dont tuyau 
de descente côté village) 

 5.000,00 € 1 

Prévision pour le BP 2022  35.000,00 €  

SECURITE BATIMENTS    

Mises aux normes des bâtiments communaux 
(dont Salle des Fêtes et Mairie) 

SOCOTEC (1.620,00 
€ de diag engagé) 

15.000,00 € 1 

Prévision pour le BP 2022  15.000,00 €  

LA CHAPELLE SAINTE CLAIRE    

Réfection toiture et zinguerie DEMANGEAT 21.035,77 € 1 

Réfection de la peinture GRIMONT 3.675,12 € 1 
Prévision pour le BP 2021  10.000,00 €  

SALLE DES FETES    

Lave-vaisselle SAS KEZER VIN-
CENT 

1.981.14 € Engagé 

TOTAL Prévision BP 2022  61.981,14 €  
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INFORMATIQUE     

Développement d’un nouveau site internet  RAIN ET CREA-
TIONS 

2.000,00 € Engagé 

Prévision pour le BP 2022  2.000,00 €  

Mise à jour des réseaux communaux SOPRECO (MP avec 
CC Ribeauvillé) 

2.000,00 € Engagé 

Prévision pour le BP 2022  2.000,00 €  

TOTAL Prévision BP 2022   4.000,00 €  
    

MAIRIE    

Coffre état civil  BARJAL   4.904,40 € 1 

TOTAL Prévision BP 2022   4.904,40 €  
    

VOIRIE    

Réfection du Pont de la Hintergass  30.000,00 €  1 

Réfection du Pont de la Basse  10.000,00 € 1 

Réfection du Pont de la Violette  1.000,00 € 2 

Signalétique directionnelle dans les écarts  10.000,00 € 2 

Chemin Salle des Fêtes - Cimetière - Mobilité 
douce 

 5.000,00 € 1 

Enrochement Vieille Route (en face de chez M. 
Stéphane GUIDAT) 

 23.000,00 € 1 

Réfection totale de voiries communales (La 
Chapelle pour partie, Faurupt pour partie, 10 
et 12 Rue du 3e Sp. Alg.) 

TRADEC (devis en 
janv. 2021) 
BTP WEREY 

50.000,00 € 1 

Chemin de la Petite Montagne TRADEC 7.147,50 € Engagé 

Grillage Bas Vieille Route  5.000,00 € 2 

Bacs à gravier x3 EGLINSDOERFER-
PFOHL 

1.200,00 € 1 

TOTAL Prévision BP 2022 (priorités 1 et 
engagés) 

  126.347,50 €  

    

EVENEMENTIELS    

Ensemble brasserie (bancs et chaises) TREFLE VERT 2.399,00 € Engagé 

TOTAL Prévision BP 2022   2.399,00 €  
    

POMPIERS    

7 récepteurs alphanumériques SDIS68 1.436,56 € Engagé 

TOTAL Prévision BP 2022   1.436,56 €  
    

ECOLE MATERNELLE/PRIMAIRE/GARDERIE    

Détecteurs de CO2   1.000,00 €  1 

Revitrification des deux salles de classe 
    

HENRY ZEHRINGER 3.792,43 € 1 

TOTAL Prévision BP 2022   4.792,43 €  
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MATERIEL    

TPE pour animation     500,00 € 1 

TOTAL Prévision BP 2022   500,00 €  
 

TOTAL INVESTISSEMENTS PREVISION BP 2022 (Engagés et Priorités 1) : 206.361,03 € 

 
2.2 - BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 

 

 

TOTAL INVESTISSEMENTS PREVISION BP 2022 (Engagés et Priorités 1) : 12.000,00 € 

 
***** 

Après délibération, le conseil municipal, à 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention,  
 

 PREND connaissance de la liste des investissements et achats ci-dessus ;  
 

 DECIDE de réaliser les achats et travaux engagés et prioritaires, sous réserve que les cré-
dits budgétaires attenants puissent être prévus dans le Budget Primitif 2022 ;  
 

 DECIDE d’examiner au fur et à mesure de l’année, les possibilités d’effectuer plus d’achats 
et/ou de travaux suivant l’évolution financière et budgétaire ;   
 

 DIT que les tarifs indiqués sont des montants indicatifs et qu’ils seront affinés au fur et à 
mesure de la réception des devis ;  
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération.  

PROJETS ENTREPRISES ayant 
fait un devis 

TOTAL T.T.C Priorité 

ETUDES    

Etude de vulnérabilité des sources Hydrogéologue - 
Mme PROUVOST 

  3.000,00 € Engagé 

TOTAL Prévision BP 2022  3.000,00 €  
    

TRAVAUX    

Mise en place de la protection des captages En attente décision 
préfectorale 

4.000,00 € 1 

Vannes de sectionnement Chambre d’eau HYDR’EAU SER-
VICES 

5.000,00 € 1 

TOTAL PREVISION BP 2022  9.000,00 €  
    

ACHAT DE TERRAIN    

Achat des terrains privés dans le périmètre de 
la protection des sources 

En attente décision 
préfectorale 

10.000,00 € 2 

Bornage  4.000,00 € 2 

TOTAL PREVISION BP 2022 (si disponible)  14.000,00 €  
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3. BUDGET CHAUFFERIE MUNICIPALE (M4) - VENTE DE CHALEUR - PRIX DU KWh  

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Corinne SCHLUPP, 1ère Adjointe.  

 
Madame SCHLUPP explique que le budget chaufferie municipale commence à voir son excédant 
diminuer en raison de l’augmentation des tarifs de vente des plaquettes et du fioul. Elle invite le 
Conseil Municipal à se prononcer sur l’augmentation ou non des tarifs de vente de chaleur. Il est 
proposé d’appliquer 4% de hausse (la même hausse que celle votée pour le déneigement).  

***** 
 
Après délibération et à 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le Conseil Municipal,  
 

 DECIDE D’AUGMENTER les tarifs de la vente de chaleur :  
 ABONNEMENT (R2) : 44,41 € HT le kW en puissance souscrite pour l’année ;  
 CONSOMMATION (R1) : 66,56 € le MWh (contre 64,00 € HT par MWh).  

 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et l’AUTORISE à 
signer tous documents s’y référant.  
 

 

4. BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT (M49) - PRIX DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Corinne SCHLUPP, 1ère Adjointe.  

 
Le budget eau et assainissement s’équilibre suite aux différentes hausses du prix de l’eau et per-
met à nouveau d’investir, chose faite suite à l’installation du réacteur à lampe UV permettant 
d’éviter la chloration et les odeurs désagréables. Madame Corinne SCHLUPP invite le Conseil Mu-
nicipal à décider d’une augmentation des tarifs actuels suivants pour permettre l’amortissement 
sur 6 ans, eût égard au volume d’eau facturé chaque année, du réacteur à lampe UV :  
 

 EAU : 1,40 € ; 
 TAXE D’ASSAINISSEMENT: 1,25 € ;  
 REDEVANCE ANTIPOLLUTION : 0,35 € ; 
 REDEVANCE DE MODERNISATION DES RESEAUX : 0,233 € ; 
 COMPTEUR D’EAU SEMESTRIEL : 7,00 €.  

 
***** 

 
Après délibération et à 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le Conseil Municipal,  
 

 DECIDE D’AUGEMENTER les tarifs en eau et assainissement de 2019. Le prix du m3 d’eau, 
taxes incluses, est donc le suivant, à partir du 1er juillet 2022 :  

 EAU : 1,50 € (contre 1,40 €) ; 
 REDEVANCE ANTIPOLLUTION : 0,35 € ; 
 REDEVANCE DE MODERNISATION DES RESEAUX : 0,233 € ; 
 COMPTEUR D’EAU SEMESTRIEL : 7,00 € ;  
 TAXE D’ASSAINISEMENT : 1,30 € (contre 1,25 €).  
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 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et l’AUTORISE à 
signer tous document y attenant.  
 

 

5. FORET - BILAN 2021 et ETAT PREVISIONNEL DES COUPES 2022  
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Pascal MAURER, 2nd Adjoint. L’ensemble du Conseil Municipal 
a pu prendre connaissance du compte-rendu de la commission forestière sur le bilan 2021 et l’EPC 2022 

 
Monsieur MAURER présente :  
 

- le bilan forestier de 2021 ; 

- le programme des travaux d’exploitation et de prévision des coupes 2022 ;   

- le programme des travaux patrimoniaux 2022 ; 

- l’état d’assiette pour l’exercice 2023.  
 
Après avoir entendu la présentation du bilan de 2021, du programme des travaux d’exploitation 
et de l’état de prévision des coupes ainsi que le programme des travaux patrimoniaux pour 2022 
et l’état d’assiette 2023 ci-dessous :  
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Après avoir pris connaissance de l’avis favorable de la commission forestière, avec une précision : 
la totalité des travaux patrimoniaux sera réalisée sous réserve que les recettes des ventes de bois 
réalisées atteignent les recettes de ventes de bois prévisionnelles, dans le cas contraire, certains 
travaux seront reportés (travaux de réfection de chemins par exemple), Monsieur MAURER 
propose d’adopter l’Etat Prévisionnel des Coupes 2022.  
 

***** 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention,  
 

 ADOPTE comme suit :  
  * le programme des travaux d’exploitation et l’état de prévision des coupes  

     2022 ;  
  * le programme des travaux patrimoniaux pour 2022 ;  
  * l’état d’assiette pour 2023 ;  
 

Avec les précisions suivantes : la totalité des travaux patrimoniaux sera réalisée sous 
réserve que les recettes des ventes de bois réalisées atteignent les recettes de ventes de 
bois prévisionnelles, dans le cas contraire, certains travaux seront reportés (travaux de 
réfection de chemins par exemple).   

 

 AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à la présente délibération : 
programme des travaux d’exploitation - Etat de prévision des coupes 2022, Devis des 
coupes 2022, Devis des honoraires d’ATDO-MOE concernant les travaux patrimoniaux 
2022, programme d’actions pour l’année 2022, état d’assiette 2023.   
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération.  
 

 

6. ECOLE DE LA FORET - CONVENTION  DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN PRIVE 
PARCELLE 0128 EN SECTION 01 AU PROFIT DE LA COMMUNE 

 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que le projet de l’Ecole de la Forêt, qui a été mis 
en place récemment, ravi petits et grands. A cette fin, il a été proposé à Madame ESSLINGER 
épouse RAUGEL Claudine de conventionner avec la Commune pour une mise à disposition, dans 
ce cadre, pour son terrain attenant à celui utilisé pour l’Ecole de la Forêt afin d’en faire une « cour 
d’école de la forêt ». Madame RAUGEL a accepté. Il convient dès lors de soumettre la convention 
ci-dessous au Conseil Municipal :  
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***** 
Vu  l’exposé de Monsieur le Maire ;  
Vu  la convention susvisée ;  
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Après en avoir délibéré, à 13 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, le Conseil Municipal :  
 

 ACCEPTE en tous ses termes la convention susvisée pour la mise à  disposition de la par-
celle 128 en section 1 par Madame RAUGEL née ESSLINGER Claudine à visée pédagogique 
dans le cadre de l’Ecole de la Forêt ;  

 

 AUTORISE le Maire à signer l’ensemble des documents, y compris la présente convention 
et le CHARGE de toutes les modalités liées à cette délibération. 
 
 

7. CHASSE - AGREMENT (MM Charles GAMET et Edouard RAPP) ET RADIATION (M. Urs 
ANLIKER) DE PERMISSIONNAIRES DE CHASSE 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Anaïs SIESS, Secrétaire Générale.  

 
Madame SIESS informe le Conseil Municipal qu’en date du 27 septembre 2021, l’adjudicataire de 
chasse, Monsieur Jean-Claude MILLION, a formulé une demande de radiation d’un permission-
naire de chasse, M. Urs ANLIKER et l’adjonction de deux permissionnaires de chasse à savoir Mes-
sieurs Charles GAMET et Edouard RAPP sur les lots 1,2 et 3 de LE BONHOMME.  
 
En date du 11 février 2022, la Commission Consultative Communale pour la Chasse (4C) s’est réu-
nie et a donné un avis favorable à ladite radiation et auxdites adjonctions.  
 
Il est précisé au Conseil Municipal que les dossiers administratifs de Messieurs GAMET et RAPP 
sont complets et que la condition de distance est respectée (article 6.1 du cahier des charges type 
des chasses communales pour la période du 2 février 2015 au 1er février 2024). La règle des 2/3 
résidant à moins de 100 km de LE BONHOMME est largement respectée (11/13).  
 
A présent, le Conseil Municipal doit se prononcer sur celles-ci.  
 

***** 
  
Vu  la demande de Monsieur Jean-Claude MILLION en date du 27 septembre 2021 ;  
Vu  l’avis favorable de la Commission Consultative Communale pour la Chasse en date du 11 
 février 2022 ;  
Vu  le cahier des charges type des chasses communales pour la période du 2 février 2015 au 
 1er février 2024 ;  
 
Après en avoir délibéré, à 13 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, le Conseil Municipal :  
 

• DONNE SON AGREMENT, en tant que permissionnaires, aux membres suivants sur les lots 
de chasse 1, 2 et 3 de LE BONHOMME :  

 Monsieur Charles GAMET né le 29/11/1957 à CARPENTRAS (84), résidant 20 Rue 
du Sable - 67850 HERRLISHEIM ;  

 Monsieur Edouard, Joseph, Théo RAPP né le 24/04/1993 à MULHOUSE (68), rési-
dant 17 Rue Basse du Rempart - 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE.  
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 RADIE de la liste des permissionnaires sur les lots 1,2 et 3 de LE BONHOMME le membre 
suivant :  

 Monsieur Urs ANLIKER né le 06/05/1969 à AARBERG (Suisse), résidant Haupt-
strasse 34 - 3252 WORBEN (Suisse).  

• AUTORISE le Maire à signer l’ensemble des documents et le CHARGE de toutes les moda-
lités liées à la présente délibération.  

 

8. DECHETS SAUVAGES - REVISION DU FORFAIT POUR ENLEVEMENT DES DEPOTS SAU-
VAGES 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des procédures lorsqu’est constaté un déchet 
sauvage suite à l’arrêté municipal n°03-2010 du 25 mars 2010 et aux lois et règlements en vi-
gueur.  
 
En cas d’infraction à l’arrêté interdisant les dépôts sauvages de déchets, le responsable du dépôt 
sauvage de déchets ou décharge brute d’ordures ménagères sera avisé des faits qui lui sont re-
prochés ainsi que des sanctions qu’il encourt et sera informé de la possibilité de présenter ses 
observations, écrites ou orales, dans un délai de 10 jours, le cas échéant assisté par un conseil ou 
représenté.  
 
A la suite de cette procédure contradictoire, le Maire mettra en demeure, par arrêté du Maire, le 
responsable du dépôt sauvage de prendre les mesures nécessaires pour en assurer l’élimination 
dans un délai déterminé et pourra appliquer une amende administrative à hauteur de quinze 
mille euros (15 000 €), même si les déchets ont été retirés.  
 
Si la mise en demeure s’avère infructueuse, le Maire pourra appliquer les sanctions administra-
tives prévues à savoir la consignation, l’astreinte, l’exécution d’office et l’amende qui pourra aller 
de mille cinq cent euros (1 500 €) à cent cinquante mille euros (150 000€).  
 
Mais, ces sanctions administratives ne sont pas exclusives des sanctions pénales.  
 
Le Maire, en sa qualité d’officier de police judiciaire et toute personne dûment assermentée 
(gendarmerie, brigades vertes, office nationale des forêts notamment), peuvent relever les infrac-
tions prévues aux articles R. 623-1 (contravention de la 2e classe d’abandon « simple » de dé-
chets), R. 635-8 (contravention de la 5e classe d’abandon de déchets à l’aide d’un véhicule) et R. 
644-2 (contravention de la 4e classe d’entraver à la circulation) du code pénal.  
 
Par ailleurs, est puni de 2 ans d’emprisonnement et de soixante-quinze mille euros (75 000 €) 
d’amende le fait d’abandonner, déposer ou faire déposer des déchets, dans des conditions con-
traires aux dispositions du code de l’environnement selon l’article L 541-46.  
 
De surcroît à ces sanctions pénales, sera appliqué un forfait pour enlèvement des dépôts sauvages 
et c’est sur ce forfait que le Conseil Municipal est amené à se prononcer. En effet, l’arrêté susvisé 
et sa délibération attenante visaient la part fixe des ménages par an. Cependant, suite aux di-
verses réformes de cette part fixe par la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg, 
il en existe plusieurs, il convient donc de fixer le montant précisément et d’actualiser ledit arrêté.  
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Il est rappelé que toute personne qui produit ou détient, sur ses terrains, des dépôts sauvages de 
déchets ou décharges brutes d’ordures ménagères dans des conditions de nature à porter 
atteinte à la santé et à la salubrité publiques est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer 
l’élimination.  
 

***** 
Vu  l’exposé de Monsieur le Maire ;  
Vu  la délibération du 15 décembre 2009 ; 
Vu  l’arrêté municipal n°03-2010 du 25 mars 2010 ;  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-9-2 ;  
Vu la loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des 

matériaux ;  
Vu la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 

circulaire ;  
Vu le Code Pénal et notamment ses articles R.610-5, R.632-1, R.635-8 et R.644-2  ; 
Vu  le Code de la Santé Publique ;  
Vu  le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 541-3 et L.541-46 ;  
Vu  l’arrêté municipal n°3/2010 relatif au dépôt sauvage des déchets ;  
Vu  le règlement du service public de collecte des déchets ménagers résiduels adopté par le 

conseil communautaire de la CCVK par délibération du 27 février 2019 et rendu applicable 
sur l’ensemble du territoire ;  

Vu  le règlement du service public de facturation de la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères adopté par le conseil communautaire de la CCVK par délibération du 25 
septembre 2019 et rendu applicable sur l’ensemble du territoire ;  

 
Après en avoir délibéré, à 13 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, le Conseil Municipal :  
 

 ABROGE la délibération en date du 15 décembre 2009 fixant le forfait pour enlèvement 
des dépôts sauvages ;  
 

 FIXE le forfait pour enlèvement des dépôts sauvages à 500,00 € ;  
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération (y compris 
l’abrogation de l’arrêté n°03-2010 du 25 mars 2010 et la signature de son remplaçant) et 
l’AUTORISE à signer tout document s’y référant ;  

 

9. EGLISE PROTESTANTE - PROJET DE FUSION DES TROIS CONSISTOIRES DE BISCHWIL-
LER, STRASBOURG et SAINTE-MARIE-AUX-MINES - Avis du Conseil Municipal 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Martial MICLO, Conseiller Municipal.  
 
Monsieur Martial MICLO informe le Conseil Municipal que la Préfecture a envoyé un courrier en 
date du 20 janvier 2022 demandant au Conseil Municipal de donner son avis sur le projet de fu-
sion des trois consistoires de BISCHWILLER, STRASBOURG et SAINTE-MARIE-AUX-MINES (Eglises 
Protestantes).  Cette fusion intervient en raison de la disproportion de l’organisation administra-
tive de l’Eglise réformée d’Alsace et de Lorraine au regard de l’écart grandissant avec les réalités 
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de certaines communautés. Les assemblées de ces consistoires se sont déjà prononcées favora-
blement envers cette fusion.  
La mise en œuvre de cette fusion nécessite la modification de l’ordonnance du 26 octobre 1899 
fixant les circonscriptions des consistoires protestants et donc la consultation préalable des con-
seils municipaux de toutes les communes relevant des circonscriptions territoriales des trois con-
sistoires concernés, selon l’article L.2541-14 du CGCT.  

 
***** 

 
Vu  l’exposé de Monsieur le Maire ;  
Vu  le courrier préfectoral en date du 20/01/2022 ; 
Vu  l’article L.2541-14 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu  l’ordonnance du 26 octobre 1899 fixant les circonscriptions des consistoires protestants ;  

 
Après en avoir délibéré, à 13 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, le Conseil Municipal :  
 

 EST FAVORABLE à la fusion des trois consistoires de BISCHWILLER, STRASBOURG 
et SAINTE-MARIE-AUX-MINES ;  
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et 
l’AUTORISE à signer tout document y afférent.  

 
 

10. FONDATION DU PATRIMOINE - Adhésion 2022 
 
Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal que, chaque année, la Commune adhère à la Fon-
dation du Patrimoine pour un montant de 75,00 €, correspondant au barème pour les communes 
de moins de 1000 habitants.  
 
Cela permet notamment de soutenir des projets de réfection et de valorisation du patrimoine 
national mais également d’être éligible à des subventions provenant de cet organisme pour la 
réfection du patrimoine communal.  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de continuer d’adhérer à cette Fondation.  
 

***** 
 
Après en avoir délibéré, à 13 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, le Conseil Municipal :  
 

 DECIDE D’ADHERER à la Fondation du Patrimoine pour un montant de 75,00 €, dépense 
inscrite au compte 6574 ;  
 

 DELIBERERA chaque année pour décider du versement ou non d’une cotisation 
d’adhésion à cet organisme ;  
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération et l’AUTORISE à 
signer tous documents s’y référant.  
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11. COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DIVERS 
 

11.1. Discussion avec Mme la Sénatrice Patricia SHILLINGER 
 

Monsieur le Maire présente l’ensemble du Conseil Municipal à Madame la Sénatrice qui se pré-
sente à ton tour.  
 
Monsieur le Maire remercie Madame la Sénatrice pour ses interventions pour la Commune, no-
tamment pour la nomination et le maintien d’un poste de garde forestier pour la forêt de LE 
BONHOMME, pour son soutien et son aide apportée pour soutenir l’Hôtel-Restaurant LA TETE DES 
FAUX, ainsi que pour son intervention auprès du Sénat pour la RD415.  
 
Concernant la RD415, Monsieur le Président de la CeA (Collectivité européenne d’Alsace), interro-
gé sur la mise en place de l’écotaxe et des soucis liés au trafic important sur la RD4154, a répondu 
qu’il fallait attendre l’ouverture du contournement de Châtenois, prévue à l’automne 2023. Un 
premier comptage sera réalisé par le CeA sur la Vallée de Sainte-Marie-Aux-Mines et du Canton 
Vert et un second après l’ouverture du contournement afin de savoir si ce contournement a vrai-
ment détourné les poids-lourds en transit.  
Madame SCHILLINGER explique qu’un CoPil (Comité de Pilotage) doit être mis en place depuis 
septembre dernier sur ce point par le Préfet, malheureusement il n’est toujours pas déclenché. 
Madame la Sous-Préfète assuré, il y a trois semaines, qu’il sera mis en place.  
Concernant les écotaxes, la CeA a voté les ordonnances pour une mise en place à partir de 2024, 
mais même si la volonté politique est là, il y a encore des freins notamment le lobbying des trans-
porteurs. Il conviendra de trouver un équilibre entre la dangerosité des routes et l’économie y 
attenante.  
Monsieur le Maire explique que la Commune a organisé une rencontre entre la Commune, la 
gendarmerie et les conseillers de la Collectivité européenne d’Alsace, Madame Emilie HELDERLE 
et Monsieur Pierre BIHL, afin de connaitre les actions de contrôle déjà réalisées et celles qui pour-
raient être menées. A émergé de cette rencontre, plusieurs problématiques. En effet, même si les 
chauffeurs doivent faire demi-tour, ceux-ci attendent la départ des gendarmes et de la DREAL, 
pour reprendre leur route ; ils bénéficient de dérogation alors même que le motif est léger et 
enfin, l’amende à 90,00 € est dérisoire et n’est pas dissuasive. Le Conseil Municipal demande à 
Mme SCHILLINGER d’intervenir afin d’augmenter le montant de ladite amende.  
Madame SCHLUPP relève également qu’il y a un souci de coordination en hiver, lorsque la route 
est fermée aux poids-lourds du côté alsacien pour des raisons évidentes de sécurité, celle-ci reste 
ouverte du côté vosgien. Madame SCHLLINGER va contacter M. DARMANIN à ce sujet.   
 
Monsieur le Maire interpelle également Mme SCHILLINGER afin qu’elles puissent agir auprès de la 
CeA concernant la dégradation des accessoires de la voirie (avaloirs, trottoirs, etc.). En effet, ceux-
ci sont détériorés par le passage intensif des poids-lourds, la Commune a déjà pris une fois, à sa 
charge, leur réfection mais le coût est exorbitant pour LE BONHOMME, d’autant plus que le pro-
blème du transit n’étant pas réglé, les détériorations ne cesseront pas. Madame SCHLUPP attire 
également l’attention sur le fait que ces avaloirs, encaissés dans les trottoirs par les poids-lourds, 
ne font plus leurs offices et de ce fait, l’ensemble des eaux pluviales ruisselle en bas du village et 
cause des inondations, les particuliers se retournant contre la Commune.  
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Concernant l’école, Monsieur le Maire explique qu’actuellement, les élèves de LE BONHOMME 
sont répartis sur les écoles de LAPOUTROIE et LE BONHOMME via une convention tripartite. LE 
BONHOMME a créé l’Ecole de la Forêt cette année, afin d’attirer et de conserver les élèves dont 
les parents émettent le souhait d’une école alternative. 
Cependant, le transport devrait être pris en charge par la Région, mais ce n’est pas le cas et la 
Région reste muette suite au courrier envoyé par la Commune de LAPOUTROIE sur ce point. Au-
jourd’hui, le transport scolaire est assuré par la Commune de LAPOUTROIE aux frais de la Com-
mune de LE BONHOMME.  
 
Monsieur le Maire aborde le sujet des ventes de maison pour la transformation en villégiature et 
demande quels seraient les leviers pour éviter ce type de transformation. Madame SCHLLINGER 
explique qu’il conviendrait de revoir les valeurs locatives. En effet, la taxe sur les résidences se-
condaires est quasiment le double que celle sur les résidences principales.  
 
Madame SCHILLINGER présente également les travaux en cours devant le Sénat, à l’instar de la 
revalorisation du métier Secrétaire de Mairie disparu, du problème récurrent du manque de main 
d’œuvre tant dans le public que dans le privé et de la revalorisation de l’alternance.  
 

11.2. Festival culturel 
 

Monsieur TOM GLEYZE et son équipe ont été reçus en Mairie dans le cadre de leur proposition 
d’organiser un festival sur 3 jours incluant 2 nuits sur le ban communal. Ce festival aurait pour 
thématique, cette année, le consentement. Divers ateliers, conférences s’organiseraient autour 
de ce thème, sur un fond musical. Les bars et les Food-Trucks présents s’provisionneraient en 
produits de proximité et de qualité. Le festival accueillerait entre 300 et 500 personnes. L’équipe 
du festival est expérimentée, motivée et soucieuse de l’environnement.  
 
La Municipalité et l’équipe du festival est à la recherche d’un terrain entre 1,5ha et 2ha, de préfé-
rence à l’écart pour éviter les nuisances. Plusieurs pistes ont été explorées par la Municipalité, 
mais pour l’instant, aucun terrain n’a été trouvé. La Municipalité reste pleinement mobilisée pour 
l’organisation de ce festival.  
 

11.3. Souhait d’une rencontre entre les élus de LE BONHOMME et Mme Marie-Paule GAY  
 

Madame Marie-Paule GAY souhaite rencontrer les élus de LE BONHOMME afin d’échanger autour 
de sa fonction de conseillère régionale. Il lui sera proposée le vendredi 1er avril 2022 à 19h00.  
 

11.4. Commission fleurissement 
 

La Commission fleurissement s’est tenue le mercredi 16 février 2022 à 19h00 en Mairie. Madame 
SCHLUPP Corinne fera parvenir le compte-rendu à l’ensemble des membres du Conseil Municipal 
prochainement. Ont été décidé les points suivants :  

 Réorganisation de la commande groupée de géraniums pour les habitants du vil-
lage ;  

 Création des décorations de Pâques pour le village, toutes les bonnes âmes sont 
les bienvenues tous les mercredis après-midi à partir de 14h00 aux ateliers-
municipaux ;  

 La fête des jardins de montagne sera organisée le 12 juin 2022.  
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11.5. Prochaine réunion du Conseil Municipal 

 
La réunion du Conseil Municipal, essentiellement budgétaire, se déroulera le vendredi 25 mars 
2022 à 19h30. 
 
 
 

Plus personne ne demandant la parole, Monsieur le Maire clôt la séance à 23h00. 
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TABLEAU DES SIGNATURES POUR L’APPROBATION DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE 

LA COMMUNE 68650 LE BONHOMME de la SEANCE du Vendredi 18 février 2022 – 19 h 30. 
 
 

1- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL ET DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE 

SEANCE 

2- INVESTISSEMENTS - PROJETS D’INVESTISSEMENTS 2022 - Validation des projets d’investissements à réaliser et 

priorisation 

3- BUDGET CHAUFFERIE MUNICIPALE (M4) - VENTE DE CHALEUR - PRIX DU KWh  

4- BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT (M49) - PRIX DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

5- FORET - BILAN 2021 et ETAT PREVISIONNEL DES COUPES 2022  

6- ECOLE DE LA FORET - CONVENTION  DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN PRIVE PARCELLE 0128 EN 

SECTION 01 AU PROFIT DE LA COMMUNE 

7- CHASSE - AGREMENT (MM Charles GAMET et Edouard RAPP) ET RADIATION (M. Urs ANLIKER) DE PERMIS-

SIONNAIRES DE CHASSE 

8- DECHETS SAUVAGES - REVISION DU FORFAIT POUR ENLEVEMENT DES DEPOTS SAUVAGES 

9- EGLISE PROTESTANTE - PROJET DE FUSION DES TROIS CONSISTOIRES DE BISCHWILLER, STRASBOURG 

et SAINTE-MARIE-AUX-MINES - Avis du Conseil Municipal 

10- FONDATION DU PATRIMOINE - Adhésion 2022 

11- COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DIVERS  

 

 

 

 
 

 

Noms – Prénoms - Fonctions Signatures Procurations/Observations 

PERRIN Frédéric, Maire  
 
 

 

SCHLUPP Corinne, 1ère adjointe   

MAURER Pascal,  2ème adjoint   

MINOUX Jean-Marc, 3ème adjoint   

MORO Christine, 4ème adjointe   

BARADEL Pascal,  Conseiller municipal délégué   

BIANCHI Jean-Noël, Conseiller municipal délégué Excusé  

CALONEGO Melissa,  Conseillère municipale   

DIDIERJEAN Audrey, Conseillère municipale   

ROMAN Julien, Conseiller municipal   

FISCHER RUBIELLA Sylvie, Conseillère municipale   

CLAUDEPIERRE Marion, Conseillère municipale   

PETITDEMAGE Florent, Conseiller municipal Excusé  

MASSON Gabrielle, Conseillère municipale   

MICLO Martial, Conseiller municipal   

 

 

 


